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560, rue Gallieni 78670 VILLENNES SUR SEINE      www.tennis-club-villennes.fr
COMPTE RENDU  DU COMITÉ DE DIRECTION DU  8 Décembre 2010
Présents : 
 

AUBERT de VINCELLES
AYRAL Christophe

GRIMALDI  Olivier

KOMMINOTH Christian

LAMBERT Michel
LE CONTELLEC Yann

LOISEL Bertrand 

MANSOUR Rémy
PETITJEAN Christophe

Absents excusés : PRADERE Olivier
La séance est ouverte à 20h30 par Rémy Mansour, Président.
Assemblée Générale Ordinaire du 20/11/2010
Conformément à l’article 07 des statuts de notre Association, l’Assemblée Générale Ordinaire du 20/11/2010 a élu à titre définitif pour une période de deux années,  4 nouveaux membres de son nouveau Comité de Direction : KOMMINOTH Christian,  LE CONTELLEC Yann,  LOISEL Bertrand,  PETITJEAN Christophe.

Il est rappelé que  l’article 07 des statuts de notre Association prévoit que les membres du Comité de Direction ne peuvent recevoir aucune rétribution directe ou indirecte en raison des fonctions qui leur sont confiées.

Attributions au sein du nouveau Comité de Direction
Suite à cette élection de nouveaux membres, le nouveau Comité de Direction décide de s’organiser désormais avec la répartition des rôles suivante :

Président : Rémy MANSOUR

Vice-Président en charge des Travaux : Michel LAMBERT

Trésorier et Webmaster : Olivier GRIMALDI

Responsable Sportif : LOISEL Bertrand

Responsable aux Animations et Secrétaire Général : Christophe AYRAL

Co- Responsable aux Animations : KOMMINOTH Christian

Responsable Entretien/ Installations/ Terrains : Yann LE CONTELLEC 

Responsable Communication/ Sponsoring : PETITJEAN Christophe 
Il est rappelé que conformément à l’article  09 des statuts, le Comité de Direction est investi des pouvoirs les plus étendus pour la gestion et la direction des affaires de l’Association.
Bureau du Comité de Direction
Conformément à l’article 07 des statuts de notre Association, le Bureau du Comité de Direction est dorénavant constitué de :

Rémy MANSOUR en tant que  Président

Michel LAMBERT en tant que Vice-Président

Christophe AYRAL en tant que Secrétaire Général

Olivier GRIMALDI en tant que Trésorier

Bertrand LOISEL en tant que Responsable Sportif.

Il est rappelé que selon l’article 10 des statuts,  le Bureau du Comité de Direction expédie toutes les affaires urgentes dans l’intervalle des séances du Comité de Direction et il est spécialement chargé de l’Administration courante de l’Association et de ses différents services.

Préparation et Remise en Etat des Terres Battues

Pour l’ouverture des Terres Battues,  le Comité de Direction approuve la proposition de Yann LeContellec de retenir comme finalistes pour réaliser ces travaux les entreprises MG Magic et Siméon (entreprise qui a réalisé ces mêmes travaux l’année dernière)

Cependant des précisions et engagements supplémentaires seront demandés aux 2 entreprises afin de procéder au choix final. 
Concernant la prestation réalisée par la société Siméon l’année dernière, le Comité relève que certains manquements et retards avaient été observés bien que globalement la prestation a été correcte. 

Le Comité observe toutefois que si les Terres n’avaient jamais été d’une aussi bonne qualité comme cela a été rapporté par de très nombreux adhérents, cela a été en grande partie dû à l’entretien et à l’arrosage quotidien par 2 jeunes du Club. Le Comité décide de renouveler cet entretien quotidien par des jeunes Villennois pour cette année.

Date d’ouverture des Terres Battues
Le Comité décide d’ouvrir les Terres Battues le vendredi 15 Avril 2011. Une animation sera organisée durant le week-end à l’occasion de cette ouverture.
Elagage, Démoussage et Entretien aux Terres Battues

Lors de l’AG du 20/11/2009 le Club a informé tous les adhérents que le bail des Terres Battues expirait au 31/12/2010 en précisant que si la Mairie ne souhaitait pas le renouveler, c’était uniquement dans le but de mettre en conformité le régime du TCV avec ce qui est pratiqué avec toutes les autres associations sportives de Villennes (et avec le régime des Terrains couverts).

Suite à ces nouvelles conditions juridiques, de nombreux adhérents ont alors attiré l’attention du Comité sur le fait que dans un souci d’égalité et d’équité, le Club devait demander à la Mairie qu’elle prenne en charge l’entretien courant des Terres Battues (Club House et abords des terrains), à l’image de ce qui est pratiqué pour toutes les autres associations Villennoises.

Le Comité de Direction retient cette proposition et charge son Président et son
Vice-Président d’en faire part à la Mairie.
Tournois 2011 du Club 

Le Comité de Direction décide du renouveler les 4 tournois organisés l’année dernière : tournoi Jeunes Open pendant les vacances de Pâques, tournoi Interne Jeunes en mai, tournoi Open Adultes du 10 au 26 Juin,  tournoi Interne Adultes de fin Juin à septembre.

Le Comité vote en faveur du rajout d’un tournoi Jeunes organisé dans la 2ème quinzaine de Juillet sur les Quick.

Afin de permettre à davantage d’enfants du Club de participer au tournoi Interne Jeunes de mai, il décide de diminuer le droit d’engagement à 5E au lieu de 10E les années passées.

Le Comité vote en faveur du maintien des mêmes Juges-Arbitres que l’année passée : Marie Rouge pour le tournoi Open Adultes et Alexandre Aloizos pour les tournois Jeunes. Le Comité valide les nouvelles conditions financières négociées par le Président avec ces Juges-Arbitres.

Pour le Tournoi Open Adultes, il décide de la création d’une nouvelle catégorie d’âge : +55 Hommes.
Enfin, il décide que les classements maximum par catégorie seront comme suit : 2/6 pour les Seniors Hommes, 5/6 pour les Seniors Femme ainsi que les +35 Hommes, 15/3 pour les +55 Hommes.
Prochaine Réunion du Comité de Direction

La prochaine réunion du Comité de Direction est prévue le mercredi  02/02/2011 à 20h30. 
Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22h50
  Christophe Ayral                                                                                       Rémy Mansour







 Secrétaire Général





                           Président
PAGE  
1

